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Réglementation des poids lourds transfrontaliers
Question écrite n° 10941

Texte de la question

Mme Sandra Delannoy interroge M. le ministre des transports sur l'application d'une réglementation européenne
qui pourrait aboutir à l'opposé de ses objectifs initiaux. En effet, les camions de 44 tonnes n'ont plus
l'autorisation de se déplacer de façon transfrontalière entre la Belgique et la France. En théorie, cela semble être
une bonne idée, cependant il est fort possible qu'en fonction des produits transportés, cette nouvelle limite à 40
tonnes fasse pire que mieux d'un point de vue écologique car les flux transfrontaliers entre la France et la
Belgique, concernés par cette disposition, sont généralement de courte distance. Il n'existe donc pas
d'alternative intermodale ou plus écologique pertinente. Aussi, réduire le poids des camions acceptés est une
façon de traiter les symptômes mais pas la cause de l'enjeu écologique car cela ne veut pas dire que les
commerçants nécessitant l'utilisation de ces camions vont réduire leurs quantités de produits à transporter. De
fait, interdire la circulation des 44 tonnes a mathématiquement augmenté le nombre de camions circulant entre
les frontières, donc la consommation de carburant et l'émission de gaz à effet de serre. Par exemple, pour les
pommes de terre de conservation, un rétablissement de réglementation autorisant les camions de 44 tonnes
permettrait d'éviter la circulation de 5 000 camions de 40 tonnes. Aussi, pour des produits agricoles bruts dont la
durée de conservation est limitée, les allers-retours transfrontaliers doivent naturellement être plus fréquents.
Elle lui demande donc si cette réglementation à l'encontre des 44 tonnes ne pourrait pas être révisée, tout au
moins pour les produits agricoles bruts à conservation limitée.
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